
graphe 2
UJn des cas envisagés au paragraphe 2 est celui d'une partie contractante

" 'luite d'Opérations commerciales courante, dispose de crédits qu'elle seSdans l'impossibilité d'utiliser sans un certain recours à des mesures discri-
toires.

ad ARTICLE XV
iraPhe 4
ýes mtots "iraient a l'encontre" signifient notammIient que les mnesures de~~le sur les changes qui seraient contraires à la lettre d'un article du présent'lie seront pae considérées comme une violation de cet article ai elles netent Pas de fagon appréciable de l'esprit de celui-ci. Ainsi, une partie con-liqui, en'vertu d'une de ces mesures de contrôle des changes, appliquées
iIOlflité des Statuts du Fonds monétaire international, exigerait de recevoir
"'lint de ses exportations dans sa propre monnaie ou dans la monnaie d'un
Plusitura États membres du Fonds monétaire international; ne serait pam
SPour ce motif avoir enfreint les dispositions de l'article XI ou de l'article

,("Pourrait encore Prendre pour exemple le cas d'une partie contractante>kcifierait sur une licence d'importation un pays d'où l'importationde
alldîse's Pourrait être autorisée, ayant en vue non point l'introduction du616melt de discrimination dans cesl licencees d'importation mi~as l'appi-
de Ulesures autorisées en matière de contrôle des chianges.

ad ARTICLE XVII
*aphe Premier
ý8'OPration, des offces commerciaux créés par les parie 'Contatate et
"eret leur activité à lachat ou à, la vente sont soumie auxdsoiin

n6as a) et b).
ac Stivités des offices commerciaux créés par les parties contratne qui,~'O<céder ', des achats ou à des ventes établiissent cependant des règlementslualnt au commnerce privé, sont régies par les articles appropriés du présent

'8 dispostion du Présent article n'empéchent pas u~ne entrepiedÉadre un produit à des prix différents sur différents marchés, à conditionagi,,'e ainsi pour des raisons commerciales, afin de satisfaire au jeu de
ýt de la demande sur les marchés d'exportation.
'Phe Premier, alinéa a)
ý Mesures gouvernemntales qui sont appliquée en vue d'aurercetis

de ualtéet de rendement dans les opérations du mier xtiu,C)r les privilèges qui sont accordés pour l'exploitation des rsoreesnatonles, mais qui n 'autorisent pas le gouvernement à dliriger! les
eonimerciales de l'entreprise en~ question, ne constituent pas "des privi-

~l5fsou spéciaux"y.

ýet 10isbeà un payes bénéficiaire d'un "emprunt à empli IsPkifl6'" dee <'IPrunt pour une l'considération commerciale" lorsquil acquiert/ à
~les Produits dont il a besoin.

' inots "produits" et "marchandises" ne sappliquent qu'aux prdut au
'.cs ots reçoivent dans la pratique commerciale courante et ne doivent

Itrrétés comme s'appliquant à l'achat ou à la prestation de services.


